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Mersch, le 10 juillet 2010 

 

 

       Madame 

       Octavie Modert 

       Ministre à la Culture 

       18, Montée de la Pétrusse 

       L-2327 Luxembourg 

 

 

 

Madame la Ministre, 

 

 

Par la présente, nous prenons la respectueuse liberté de vous adresser quelques remarques en 

rapport avec le vademecum concernant la loi relative aux bibliothèques publiques et son 

règlement d’exécution. 

 

1) remarques concernant l’alinéa « Qui peut obtenir l’agrément en tant que bibliothèque 

publique et sous quelles conditions? » 

 

-  point 3 : qui offre gratuitement à ses usagers… 

 

Les membres de l’ULBP aimeraient savoir si l’émission de cartes de lecteur contre une 

participation minimale aux frais ne sera désormais plus tolérée. L’ULBP est d’avis que 

l’octroi d’une carte de lecteur à prix modéré est généralement considéré comme acte de 

solidarité avec « sa » bibliothèque par le lecteur. 

 

- point 4 : horaires d’ouverture 

 

L’ULBP est d’avis qu’il est certes utile d’exiger un minimum d’heures d’ouverture d’une 

bibliothèque publique, mais nous jugeons inutile de faire des prescriptions quant à 

l’organisation de ces heures d’ouverture. Chaque bibliothèque a un intérêt vital à organiser 

ses heures d’ouverture selon les besoins de sa clientèle et selon les régions, ces besoins 

peuvent varier considérablement. 

 

- point 5 : collections 

 

Comme dans le passé, les bibliothèques s’efforceront d’offrir une offre équilibrée 

d’ouvrages ainsi qu’une riche documentation générale y compris l’histoire et le 

fonctionnement de l’Union européenne (tous genres et supports confondus) avec des 

moyens souvent restreints. 

Quant aux publications numériques, quelles sont selon vous les publications numériques 

que chaque bibliothèque publique devrait offrir à ses lecteurs? 

 



 

2) remarque concernant l’alinéa « En quoi consiste l’aide financière de l’Etat? » 

 

La loi sur les bibliothèques publiques fait la différence entre « frais de fonctionnement » et 

« autres frais de fonctionnement » (Art. 13). Vu que les dépenses courantes sont 

énumérées au vademecum sous la rubrique « autres frais de fonctionnement », nous 

aimerions savoir si les « frais de fonctionnement » sont tout simplement la somme des 

frais du personnel et des autres frais de fonctionnement. 

 

3) remarque concernant l’alinéa « Quelles sont les mesures transitoires prévues par la loi 

pour les bibliothèques qui ne remplissent pas encore toutes les conditions pour obtenir 

l’agrément? » 

 

Les bibliothèques membre de l’ULBP aimeraient savoir si la Bibliothèque Nationale est 

actuellement déjà équipée à offrir l’aide annoncée afin que les bibliothèques puissent 

s’intégrer dans le réseau national des bibliothèques luxembourgeoises. Quand est-ce que 

cette aide pourrait démarrer et pour combien de bibliothèques? 

 

4) remarques générales: 

 

Nous renouvelons notre attitude sceptique en ce qui concerne un regroupement de 

bibliothèques, légalement désigné par le terme « bibliothèque publique à vocation 

régionale ». Il s’agit ici d’un amalgame d’institutions qui diffèrent largement en ce qui 

concerne leur financement, leur organisation et leur but. 

 

L’ensemble des justificatifs demandés (budgets, rapports, bilans, questionnaires…) nous 

semble bien contradictoire en vue d’une simplification administrative.   

  

Nous renouvelons aussi notre conviction que la loi sur les bibliothèques, vu les contraintes 

multiples et les aides modestes qu’elle propose, n’incitera guère les communes à créer de 

nouvelles bibliothèques publiques. 

 

La création récente de 3 bibliothèques des Centres d’initiation et de gestion locale à 

Hesperange, Pétange et Esch-sur-Alzette semble confirmer nos craintes. Plutôt que de 

créer des bibliothèques publiques structurées, fonctionnant en réseau et en collaboration 

avec la Bibliothèque nationale, un nouveau réseau de bibliothèques semble être propagé.  

 

 

Veuillez agréer, Madame la Ministre, l’expression de nos salutations respectueuses. 

 

 

Claude Adam      Henri Lutgen 

Président de l’ULBP     Secrétaire général ff 
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